
Sujet : Plainte vandalisme : mon avocate + huissier de justice -Silviane Le Menn-Quimper 

Date : 

 

25/01/2011  - 16:12:04  - Paris, Madrid 

 

De : AbadennouEdit@aol.com (Silviane Le Menn) 

 

A : 

 

quimper.gestion@wanadoo.fr  

 

CC : agence.lecarrerlegoff@axa.fr, service.reclawebouest@axa.fr, service.courrielg@axa.fr, 

service.relationclienteleentreprises@axa.fr, brest@texa.fr, Cecile.Vautrin@texa.fr, 

adil.quimper@adil.org, stephane.keraval@cmb.fr 
 

 
 
 
QUIMPER - PROBLÈME D'INSALUBRITÉ dans mon immeuble - 2010 [Silviane Le Menn - Abadennou.fr)  
 

à Madame Michèle Guillermas (syndic de Prat Maria), 

 
Hier, un huissier de justice est venu, à ma demande, faire l'état des lieux dans la cage d'escalier afin 
d'établir dans son procès-verbal que la vétusté est de 100 % et non de seulement 15 % comme estimé en 
toute complaisance par l'expert TEXA !!! 
 
L'huissier de justice m'assure que AXA FRANCE n'est pas en droit de se retourner contre moi pour se 
rembourser de l'indemnité de 8 285,00 € TTC que vous avancez (pour un devis de 13 967,86 € concernant 
la réfection intégrale des 8 étages !) tant que le TRIBUNAL n'a pas rendu son JUGEMENT. 
 
Or, selon mon avocate et l'huissier de justice, compte tenu du contexte, votre plainte devrait 
vraisemblablement être CLASSÉE SANS SUITE !  
 
En effet, le Procureur de la République a d'autres priorités qu'un procès pour une dégradation 
INVOLONTAIRE (car pathologique) d'une cage d'escalier de 18 ans dont la vétusté atteint 100 % d'autant 
que les copropriétaires ont l'obligation d'entretenir les parties communes, cela étant de votre 
responsabilité ! 
 
Mais, pour le cas où des poursuites seraient engagées à mon encontre, l'assurance AXA devrait intervenir 
et un EXPERT JUDICIAIRE serait désigné par le Procureur de la République ! Mais ce serait trop tard 
puisque les travaux de rénovation vont être entrepris sans attendre !  
 
Mon avocate attend la décision du Procureur de la République avant de déposer mon dossier de demande 
d'aide juridictionnelle. Elle envisage de demander au Tribunal (si nécessaire) une expertise psychiatrique 
pour démontrer que je ne suis pas responsable ! 
 
Bref ! Ma défense est assurée et cette affaire pourrait durer des années !!! 
 
En attendant, je subis une dégradation constante de ma qualité de vie, de ma santé psychique et 
physique ! 
 
 
Silviane Le Menn 
9, rue du Léon 
29000 QUIMPER 
Tél. : 02 98 90 09 85  
Port : 06 28 36 07 08 
www.abadennou.fr 
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